
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2018-ARA-DP-01120
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'une surface de vente commerciale LIDL disposant d'un parking ouvert au public, à Cusset (03).
SNC LIDL
Marc LOUET, Responsable Immobilier
Société en nom collectif
343
Rubrique 41 sous-catégorie a
Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.
Le projet consiste en la création d'un parking attenant à un magasin LIDL, rue des Peupliers, à Cusset (03). Le terrain, d'une surface de 12 339 m², était auparavant occupé par un bâtiments qui a été démoli et est actuellement vide de construction. LIDL projette de construire sur ce terrain, une surface commerciale de 2 208 m², avec une surface de parking de        6 126 m² et des espaces verts occupant une surface de 3 957 m².La surface totale de stationnement sera d'environ 2 008 m², pour 130 places de stationnement dont : - 3 places pour personnes à mobilité réduite (PMR)- 3 places pour les familles- 16 places pour les voitures électriques - 15 places destinées au covoiturage- 8 places couvertes pour les vélos Les places de stationnement seront perméables avec un système de type Evergreen (784 m²) et pavés drainants (989 m²), à l'exception des places PMR,  familles et de 8 places de covoiturage.
262
622
07540
L'objectif principal est une montée en gamme pour répondre au mieux aux attentes des clients, avec une modernisation des services, une augmentation des surfaces de vente, une amélioration du confort des clients, la mise en place d’une politique de développement durable.Ce projet est pour l’enseigne un magasin écoresponsable, avec un aménagement paysager qualitatif, des panneaux photovoltaïques en toiture et une meilleure gestion des gestion des déchets et du transport des marchandises.Le projet s’implante à l’angle Nord-Est de la parcelle, libérant ainsi un large espace d’accessibilité pour tous les flux (piétons, deux roues, VL, PL …) et la surface de vente du magasin représente 1 274 mètres carrés.
Les travaux sont prévus du 08/10/2018 au 11/02/2019.
Le parking restera la propritété de LIDL lors de l'exploitation du magasin et il sera entretenu par son propriétaire.
Le projet fait l'objet d'un permis de construire qui sera déposé fin mars 2018.
12 339 m²6 126 m²784 m²989 m²130 places
- Superficie globale du projet:- Superficie du parking:- Superficie de stationnement traitée en Evergreen- Superficie de stationnement traitée en pavés drainants- Nombre de places créées:
rue des Peupliers, 03 300 Cusset.Parcelle cadastrée section CM n°255, 258, 259, 262, 266, 267, 269 et 270. 
03
25
56
E
46
42
08
11N
1
1
1
2
Cusset est une commune du Massif Central, située à 360 m d'altitude et est classée en zone de montagne au titre de la loi "montagne" du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne.
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de la commune de Cusset, approuvé le 30/12/2014. En effet, certaines routes de la commune enregistrent un trafic moyen journalier d'au moins 8200 véhicules, ce qui est le cas de l'avenue Gilbert Roux qui se trouve au nord du site étudié.
1
1
La parcelle étudiée n'est pas localisée en zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation. Nous piuvons noer qu'elle se trouve néanmoins dans un milieu potentiellement humide.
1
1) PPRN du risque d'inondation des ruisseaux Sichon et Jolan, approuvé le 30 juillet 2001. Le site étudié n'est cependant pas concerné par ce zonage.2)  PPRN concernant les mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles, approuvé le 22 août 2008. Le site étudié n'est cependant pas concerné par ce zonage.
2
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 1,4 km à l'ouest du projet. Il s'agit de la Zone Spéciale de Conservation n°FR8301016 - Vallée de l'Allier sud.Le deuxième site Natura 2000 le plus proche se situe à 2,6 km au nord-ouest du projet et il s'agit de la Zone de Protection Spéciale n°FR8310079 - Val d'Allier Bourbonnais.
1
2
Prélèvements d’eau (au réseau local) liés à l’entretien des locaux et aux sanitaires à l’usage du personnel et des visiteurs. Ces prélèvements ne concernent pas le parking ou les espaces verts.
1
1
1
2
Le terrain étudié, artificialisé et en pleine zone urbaine, n'est pas propice aux espèces et habitats protégés par les sites Natura 2000 les plus proches, qui sont des milieux aquatiques, humides ou très spécifiques.
2
Destruction directe d’espèces floristiques communes et d’habitats d’espèces de la faune commune lors des travaux. Dérangement temporaire de la faune en phase travaux par le bruit et les mouvements. Le projet se situe en zone artificialisée et urbanisée, de plus le site est très pauvre en espaces verts, l'impact estimé sur le milieu naturel est donc très faible. Le projet va augmenter la surface d'espaces verts du site (3 957 m² ) et prévoit notamment la plantation de 65 arbres de haute tige. Les essences des haies, buissons et arbustes privilégieront la biodiversité et un hotel à insectes sera installé.
1
1
1
Le site n’est pas référencé dans les bases de données BASIAS, BASOL et ICPE. Néanmoins en amont hydraulique supposé on trouve : - 2 sites BASIAS : une ancienne usine de fabrication de capsules et bouchons (n°AUV0301328, à 600m) et une ancienne usine à Gaz GDF (à 500m). - 2 sites BASOL : l'usine à gaz précitée et MANURHIN DEFENSE (GIAT Indus.), qui  se trouve à environ 200 m. Après travaux de dépollution, une forte pollution résiduelle des eaux souterraines par les COHV est restée sur ce site. Un transfert d’une éventuelle pollution depuis ce site BASOL jusqu’au site d’étude est probable. Une étude de sols sera réalisée au droit du site d'étude.
- Exposition au risque sismique: faible ;- Risque lié au retrait et gonflement des argiles: faible ;- Risque de remontée de nappe : très élevé, nappe affleurante ;- Aucun mouvement de terrain  n'a été recensé dans un rayon de 500 m ;- Aucune cavité souterraine n'a été recensée dans un rayon de 500 m ;
Aucune installation nucléaire n’est présente dans un rayon de moins de 10km de la commune de Cusset. Aucune canalisation de transport de matière dangereuses ne se trouve dans un rayon de 500 m autour du site.
1
2
1
2
Bruits engendrés par la phase de travaux. Bruits liés au trafic routier durant les horaires d'ouverture et pour les livraisons, en période diurne. Trafic important sur l'avenue Gilbert Roux (classée au PPBE de Cusset), située en bordure nord du site. Trafic lié aux livraisons des commerces voisins (Carrefour et Leclerc Drive notamment).
2
2
Trafic lié aux employés, aux clients et aux livraisons pour le magasin.Au vu du site, de son emplacement et du flux de trafic potentiellement engendré, l'impact sur l'environnement et la santé est jugé négligeable. Le trafic supplémentaire engendré sera de 65 véhicules/heure de pointe et n'aura pas d'impact sur les conditions de circulation d'un point de vue technique et fonctionnel.
2
1
1
1
1
Les seules émissions lumineuses proviendront de l'activité du magasin et du parking, uniquement pendant les heures d'ouverture. Ces émissions seront donc négligeables au vu de la situation du magasin.Eclairage des rues et avenues bordant le site par des réverbères. Eclairage des autres magasins, industries et restaurant des alentours durant les horaires d'ouverture (Carrefour, Leclerc drive, Bouygues Telecom, Pataterie ...).
2
2
Rejets atmosphériques liés à l’augmentation du trafic, négligeables comparé aux rejets dus au trafic existant.Les flux des poids lourds en provenance du magasin seront gérés et optimisés afin de limiter au maximum les émissions des gaz à effet de serre.
2
Rejet des eaux usées au réseau d’assainissement communal. Pour les eaux pluviales, une rétention à la parcelle sera installée sur la base de 20 l/m² imperméabilisé. Il est donc prévu l’aménagement de 3 noues enherbées et interconnectées, permettant une rétention totale de 132 m3. Ces noues non étanches permettront d’infiltrer partiellement les eaux retenues dans les terrains en place. Les noues seront évacuées en fond par une tuyauterie de 80 mm de diamètre (débit de fuite de 5 l/s maxi). Un trop plein de sécurité sera aménagé pour le rejet de celui-ci au réseau communal.
2
Les déchets et matières valorisables (principalement issus des matériaux d'emballage et de conditionnement) feront l'objet d'un pré-tri sur place et seront envoyés sur les plateformes logistiques Lidl, pour un regroupement et un traitement centralisé adapté.
2
1
Le projet va engendrer la reconstruction d'un site artificialisé aujourd'hui sans activité. Cette activité va donc créer des emplois.
2
1
1
1
Au regard de l’analyse réalisée, et ayant passé en revue l’ensemble des composantes environnementales, nous estimons que le projet de parking peut être dispensé d’étude d’impact. Le projet se situe en zone commerciale (UX du PLU), au sein d'une parcelle de faible intérêt écologique et n'aura pas d'impact significatif sur les milieux naturel et physique. Les aléas et risques naturels ne sont pas totalement négligeables, et le projet respectera les exigences liés aux problématiques géotechniques rencontrées. Aucun impact n'est à prévoir sur le patrimoine architectural et paysager. Le projet n'est pas de nature à augmenter significativement le trafic de l'avenue Gilbert Roux qui est un axe commercial déjà important. Les impacts du projet dans son ensemble, et qui plus est du parking, sont donc négligeables. Voir chapitre 5 de l'annexe 7.
Annexe 7 : étude au cas par cas R001-1250793CML - V01 (Rédacteur Tauw France).
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